
L’environnement des lapins doit comporter des 
améliorations pour qu’ils puissent exprimer 
des modes normaux de comportement, faire 
de l’exercice et composer avec les défis 
comportementaux et physiologiques.

Selon le code de pratiques, les cages ou enclos doivent 
comporter au moins un type d’amélioration. Il est 
recommandé d’en avoir deux ou plus pour garantir des 
comportements normaux et bénéfiques.

Pour la sécurité des lapins, ces améliorations doivent 
être surveillées. Elles doivent aussi être remplacées ou 
assainies quand elles sont souillées.

Plateformes surélevées 
Cages ou enclos à plusieurs niveaux
Tubes ou tunnels

Blocs ou bâtons à ronger en bois de feuillus
Foin, paille ou litière

Types d’améliorations :

   Sociales 
   (contact direct ou visuel avec d’autres lapins)

   Structurelles 
   (favorisant les mouvements ou l’exercice) 

   Physiques
   (ajout d’objets à mâchonner ou à manipuler) 

   Alimentaires 
   (suppléments ou méthodes de distribution 
   des aliments) 

A M É L I O R A T I O N S  P O U R  L A P I N S

Q u e l l e s  s o n t  l e s  e x i g e n c e s ?  

Quels types 
d’améliorations

peut-on offrir?  

http://www.nfacc.ca/codes-de-pratiques/lapins#section1

Cubes d’herbe ou de foin

Tapis de repos en plastique

V o u l e z - v o u s  
e n  s av o i r  p l u s ?  


